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Bape 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
575 rue St-Amable, bureau 210 
Québec G1R 6A6 

Mémoire sur le tronçon Jean Leman de l’autoroute 30. 

A qui de droit, 

Je suis résidant de St-Constant depuis plusieurs années. J’ai fait construire ma demeure 
près des Terres agricoles car nous savions que la 30 sur la 132 arriverait un jour. Pendant 
des années, je me suis fait à cette idée respirant l’air h i s  de la campagne. 

Présentement, la venue de l’autoroute 30 dans les Terres agricoles, viendra perturber 
gravement la tranquillité des gens qui y demeurent. L’air sera plus néfaste et le bruit sera 
incessant. Le gaspillage de ces Terres ne fera qu’empirer notre future retraite dont nous 
envisagions la tranquillité. Je suis surpris d’entendre également que la 30 au Sud comme 
pour le tronçon Jean Leman qui y sera connecté n’aura aucun mûr d‘atténuation. C’est 
complètement absurde pour les citoyens près de ceci. Je n’ai pas voté pour cela à la 
dernière élection. Je suis très désappointé du gouvernement en place. Je n’aurai jamais 
pensé m’impliquer contre ce projet qui devait être le contoumement de Montréal. En 
faisant celle-ci au Sud, on empoisonne le Sud et le Nord en même temps pour laisser une 
circulation dense dans les deux tracés. Pire, la 30 au Sud n’aura aucune bretelle pour 
l’utiliser comme citoyen. Je paie pourquoi alors ? Est-ce que je devrai utiliser la 132 
actuel avec ses lumières et son tratk pour me rendre d’urgence à l’hôpital Anna-Laberge 
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Ce projet est complètement hors route. Je ne parle en rien ici du coût auquel les citoyens 
paieront mais je vous assure que je me battrai pour ne pas l’avoir au Sud de St-Constant. 
Le tronçon Jean Leman également car il est étrangement lié au reste de la 30 au Sud. 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués ! ! ! 


